
 
 

PAIEMENT EN LIGNE DES CONSTATS D’INFRACTION 

Vous avez la possibilité de payer en ligne vos contraventions émises sur le territoire de 

la Ville de Saint-Hyacinthe via le site Internet des institutions bancaires suivantes : 

 Banque Laurentienne 

 Banque Nationale 

 Caisses Desjardins 
 

 

Constats admissibles 

Seulement les constats débutant par 254045, 100391 8540 et 20 sont payables par 
le service en ligne. 

 

 

 
 

Fournisseur et numéro de constat 
Pour acquitter votre constat en ligne, vous n’avez qu’à sélectionner dans la liste des 

fournisseurs « Ville de Saint-Hyacinthe – Contraventions et Cour municipale » et 
inscrire le numéro de constat d’infraction de 8 chiffres situés sous le code à barres. 

 

Délai prescrit 
Avant d’effectuer votre paiement, assurez-vous que vous payez votre constat dans le 

délai prescrit de 30 jours à partir de la signification du constat. Il est important de noter 

que la Ville de Saint-Hyacinthe n'assumera aucune responsabilité si vous payez quand 
même votre constat en ligne passé ledit délai. Un jugement par défaut pourrait avoir été 
rendu dans votre dossier vous occasionnant ainsi des frais supplémentaires. Comme le 

versement ne constituera pas un paiement final, des procédures judiciaires pourront 

être entreprises contre vous sans autre avis. 
 

https://blcweb.banquelaurentienne.ca/BLCDirect/
https://accesd.desjardins.com/fr/accesd


EXEMPLES DE CONSTAT D'INFRACTION 









  



EXEMPLES D’AVIS 

- AVIS DU POURSUIVANT -



- AVIS DE JUGEMENT –



- RAPPEL AVANT SAISIE -


